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DOSSIER DE CANDIDATURE 2026


APPEL A PROJETS
EMBELLISSEMENT DES POSTES DE TRANSFORMATION HTA / BT

Territoire d’Energie Lot-et-Garonne (TE 47) et Enedis sont les seules autorités aptes à réaliser des travaux en tant qu’aménageurs de l’ensemble du réseau public d’électricité du Département, dans le respect du partage de maîtrise d’ouvrage, fixé dans le cahier des charges de concession.
Les postes de transformation HTA / BT sont des ouvrages de la distribution publique d’électricité.
Afin de contribuer à une meilleure intégration des postes de transformation HTA / BT dans l’environnement, TE 47 et Enedis ont lancé il y a 4 ans, une opération d’embellissement de ces postes en finançant des fresques décoratives.
Pour l’année 2026, cette opération concernera 10 nouveaux postes. Seul l’entretien des fresques réalisées et l’entretien des abords sera à la charge de la commune.
Un seul poste par commune pourra être étudié par la commission dédiée d’élus de TE 47 et de représentants d’Enedis, dans le courant du mois d’octobre 2026. Cette dernière établira un programme d’intervention en fonction des candidatures retenues.
Pour candidater, votre commune doit répondre à l’appel à projet avant le Mercredi 30 septembre 2026, en retournant à TE 47 par voie postale ou électronique, le dossier de candidature complet, rempli et accompagné des pièces suivantes :
· Dossier de candidature complété
· Plan de situation du poste de transformation
· Photos du poste de transformation (poste seul et dans son environnement)
Tout dossier incomplet ne pourra pas être étudié.
Pour retourner votre dossier de candidatures ou pour toute demande d’information sur cette opération :
TERRITOIRE D’ENERGIE LOT-ET-GARONNE – 80 Avenue Robert Schuman – 47000 AGEN - communication@te47.fr







NB :
· La commission prêtera attention aux critères suivants :
· Si la commune a déjà bénéficié de l’embellissement d’un poste de transformation
· A l’état du poste de transformation (dégradation, vétusté…)
· A sa situation géographique car le poste doit bénéficier d’une grande visibilité
· L’environnement immédiat et lointain du poste, photos à l’appui 

· Toutes les communes lauréates devront effectuer une demande d’accord auprès des Architectes des Bâtiments de France via le lien suivant : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/udap . Tout lancement de travaux se fera sous condition de cet accord préalable. 
· Les devis des artistes sont établis au nom de TE 47 et validés par TE 47, avant toute intervention.
· La participation éventuelle des jeunes dans le cadre d’un chantier citoyen ou autre, en accompagnement de l’artiste retenu, peut être précisée dans le dossier de candidature.
· Le montant maximum pris en charge par TE 47 est de 2 500 € TTC par poste. Le surplus éventuel est à charge de la commune.
· Les visuels des maquettes doivent être validés par TE 47 en amont de l’intervention. Une fois embelli, des photos du poste (sous différents angles) sont envoyées à TE 47.
· La préparation du support (nettoyage, retrait des affiches…) est réalisée par le personnel communal.
· Un plan de prévention doit impérativement être signé par Enedis, TE 47, l’artiste et la commune, avant toute intervention sur le poste. Pour ce faire, TE 47 doit être averti au plus tôt de la date d’intervention souhaitée.
· Les logos de TE 47 et Enedis sont intégrés sur les fresques par les artistes.
· Si la commune communique sur l’embellissement de son poste de transformation, elle devra impérativement faire référence au financement de TE 47 et Enedis, sous réserve de demande de remboursement de la prise en charge de TE 47 et Enedis.

· 

APPEL A PROJETS
EMBELLISSEMENT DES POSTES DE TRANSFORMATION HTA / BT


	NOM DE LA COMMUNE :
	

	CODE POSTAL :
	

	NOM DU POSTE :
	

	ADRESSE DU POSTE :
	

	CODE GDO DU POSTE
(si identifiable sur le poste)
	





	Contact principal
en charge du suivi du dossier
(Maire, Élu, Agent)
	NOM :
	

	
	PRENOM :
	

	
	QUALITE :
	

	
	TELEPHONE :
	

	
	MAIL :
	



Fait à …………………………………………………………
Le ………………………………………………………………                                                      
Signature et tampon



· PLAN DE SITUATION
	



	






RAISON DE LA DEMANDE DE MISE EN VALEUR (descriptif, argumentaire précisant les besoins d’amélioration de son intégration dans l’espace urbain)





	



	

THEMATIQUE A RETENIR EN LIEN AVEC L’HISTOIRE OU L’ACTIVITE SPECIFIQUE DU LIEU QUE LA COMMUNE SOUHAITE METTRE EN VALEUR SUR LE POSTE DE TRANSFORMATION


	



	

DESCRIPTIFS DES ELEMENTS GRAPHIQUES POUVANT ORIENTER L’ARTISTE (visuels, style, ton, coloris…)


	



	
ELEMENTS COMPLEMENTAIRES POUVANT ORIENTER LES MEMBRES DE LA COMMISSION DANS LEUR CHOIX

	



	SOUHAIT DE FAIRE PARTICIPER DES JEUNES DANS LE CADRE D’UN CHANTIER CITOYEN OU AUTRE (O/N/ A étudier)
	




· PHOTOS DU POSTE DANS SON ENVIRONNEMENT 
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